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Fleurs mâles d'Amborella trichopoda (Photo Vincent Dumontet)
La Nouvelle-Calédonie jouit d’une biodiversité unique au monde, avec un taux d’endémicité élevé.
La plante à fleurs « Amborella Trichopoda » constitue sans doute le meilleur exemple de la richesse de la
flore du territoire : unique espèce de la famille des Amborellacées, elle n'existe nulle par ailleurs dans le
monde. Les plus grands botanistes estiment même qu’elle est « la mère de toutes les fleurs » sur notre
planète. En effet, depuis le Congrès de Botanique à St-Louis (Missouri, USA) en 1999, elle est considérée,
sur la base d'analyses phylogénétiques moléculaires, comme l'Angiosperme (plante à fleurs) vivante la plus
primitive (135 millions d'années).
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État Nouvelle-Calédonie

Nationalité ; garantie des libertés publiques; droits
civiques, régime électoral, règles concernant l'état civil.

Statut civil coutumier.

Sécurité civile. (1)  Maintien de l'ordre. (3) Information sur les mesures prises en matière de maintien
de l'ordre. (3)

Conditions d'entrée et de séjour des étrangers. (3)

Consultation et information sur la réglementation relative à
l'entrée et au séjour des étrangers et sur la délivrance des
visas pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois.
(3)

Défense
Défense, régime des matériels de guerre, armes et
munitions, poudres et substances explosives.

Droit civil. (1) Droit des assurances.

Droit pénal. (3)

Droit de la coopération et de la mutualité. Possibilité
d'assortir, sous certaines conditions, les infractions aux lois
du pays et à ses règlements de peines d'amendes et de
peines d'emprisonnement. (3)

Justice, organisation judiciaire, organisation de la
profession d'avocat, frais de justice pénale et
administrative ; Procédure pénale et procédure
administrative contentieuse ; commission d'office et
service public pénitentiaire.

Procédure civile, aide juridictionnelle et administration des
services chargées de la protection judiciaire de l'enfance.
Réglementation des officiers publics et ministériels.

Enseignement du 2ème degré public et privé,
enseignement primaire privé, santé scolaire. (1) 
Collation et délivrance des titres et diplômes. (3)

Programme enseignement primaire ; formation des
maîtres, contrôle pédagogique. Formation professionnelle
et attribution de diplômes à ce titre. (3) Consultation sur
la création ou la suppression en Nouvelle-Calédonie de
filières de formation de l'enseignement secondaire.

Enseignement supérieur et recherche. (2) (3)

Association et consultation sur les projets de contrat entre
l'État et les organismes de recherche établis en Nouvelle-
Calédonie ; création d'un conseil consultatif de la
recherche.

Relations 
extérieures

Relations extérieures sous réserve, le cas échéant, de
celles dévolues à la Nouvelle-Calédonie. (3)

Négociation et signature d'accords avec des États,
territoires ou organismes régionaux du Pacifique et
organismes régionaux dépendant des institutions
spécialisées des Nations Unies. (3) 
Association ou participation au sein de la délégation
française aux négociations et à la signature d'accords. (3) 
Participation ou association aux négociations relatives aux
relations entre la Communauté européenne et la Nouvelle-
Calédonie. (3) 
Possibilité d'être membre, membre associé ou observateur
auprès d'organisations internationales. 
Possibilité d'avoir une représentation auprès d'États ou
territoires du Pacifique. (3) 
Possibilité de signature de conventions de coopération
décentralisées avec des collectivités locales ou étrangères,
leur groupement ou établissements publics. (3)

Communication audiovisuelle. (2) (3)
Consultation , notamment par le Conseil Supérieur de
l'Audiovisuel, lorsque ses décisions intéressent la Nouvelle-
Calédonie. (3)

Liaisons et communications gouvernementales de
défense et de sécurité en matière de postes et
télécommunications ; réglementation des fréquences
radio-électriques.

Postes et télécommunications.

Météorologie Météorologie.

Transport 
Equipement

Desserte maritime entre la Nouvelle-Calédonie et les
autres points du territoire de la République, statut des
navires.

Desserte maritime d'intérêt territorial ; immatriculation des
navires.

Répartition et échéancier des transferts de compétences issus de la loi organique de 1999

Nationalité, 
Immigration, 

Sécurité 
intérieure

Justice, Droit

Enseignement et 
recherche

Communications

Transfert effectif depuis le 1er janvier 2000, Transfert voté le 31 novembre 2009,  (1) Transfert possible à partir du 2ème ou 3ème mandat du 
Congrès, (2) Résolution possible du Congrès à partir de 2009 sollicitant un transfert par voie de loi organique, (3) Compétences partagées.
Sources : ISEE-TEC 2006, IEOM
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État Nouvelle-Calédonie

Desserte aérienne entre la Nouvelle-Calédonie et les
autres points du territoire de la République ;
immatriculation des aéronefs.

Desserte aérienne intérieure et internationale (sous
réserve de la compétence de l'État dans les liaisons entre
la Nouvelle-Calédonie et les autres points du territoire de
la République).

Police et sécurité en matière de circulation
aérienne intérieure et de circulation maritime
dans les eaux territoriales. (1) Sûreté en matière
aérienne. (3)

Equipements portuaires et aéroportuaires du domaine de
la Nouvelle-Calédonie.

Réseau routier de la Nouvelle-Calédonie, circulation
routière et transports routiers.

Energie
Production et transport d'énergie électrique.
Réglementation relative aux hydrocarbures.

Monnaie et 
fiscalité

Monnaie, crédit, changes, relations financières avec
l'étranger ; Trésor.

Fiscalité (perception, création et affectation d'impôts,
droits et taxes).

Fonction publique de l'État.
Fonction publique de la Nouvelle-Calédonie et des
communes.

Marchés publics et délégations de services publics de
l'État et de ses établissements publics.

Réglementation des marchés publics et des délégations de
service public.

Contrôle de légalité et règles relatives à
l'administration des Provinces, des communes et de
leurs établissements publics ; régime comptable et
financier des collectivités publiques et de leurs
établissements publics. (2)

Organisation des services et établissements publics de
Nouvelle-Calédonie.

Contrôle budgétaire des Provinces, communes et leurs
établissements publics.

Statistiques intéressant la Nouvelle-Calédonie

Droit commercial. (1)
Commerce extérieur, régime douanier ; réglementation
des investissements directs étrangers. Réglementation des
professions libérales et commerciales.

Réglementation des poids et mesures ; concurrence et
répression des fraudes. Commerce des tabacs.
Réglementation des prix et organisation des marchés.

Droit du travail (principes fondamentaux) ; droit syndical ; 
formation professionnelle et attribution des diplômes à ce
titre ; Inspection du travail.

Réglementation des professions libérales et commerciales
et des officiers publics et ministériels.

Protection de l'emploi local. Accès au travail des étrangers.

Protection sociale, santé, hygiène publique ; contrôle 
sanitaire aux frontières.

Établissements hospitaliers.

Sport Tourisme 
et culture

Réglementation des activités sportives et socio-
éducatives_; infrastructures et manifestations sportives et
culturelles.

Mines

Réglementation minière concernant les substances
minérales mentionnées au 1er de l'article 19 du décret
54/1110 du 13 novembre 1954, ainsi qu'aux
installations qui en font usage.

Réglementation relatives aux hydrocarbures, au nickel, au
chrome et au cobalt. Schéma de mise en valeur des
richesses minières.

Exercice, hors des eaux territoriales, des compétences
résultant des conventions internationales. (3)

Réglementation et exercice du droit d'exploration,
d'exploitation, de gestion et de conservation des
ressources naturelles biologiques et non biologiques de la
zone économique exclusive. (3) 

Réglementation zoosanitaire et phytosanitaire ; abattoirs.

Droit de propriété et droit réels. Droit domanial de la Nouvelle-Calédonie.

Régime des terres coutumières et palabres coutumiers,
limites des aires coutumières.

Urbanisme et 
Habitat

Principes directeurs du droit de l'urbanisme ; cadastre.

Transfert effectif depuis le 1er janvier 2000, Transfert voté le 31 novembre 2009 ,  (1) Transfert possible à partir du 2ème ou 3ème mandat du 
Congrès, (2) Résolution possible du Congrès à partir de 2009 sollicitant un transfert par voie de loi organique, (3) Compétences partagées.
Sources : ISEE-TEC 2006, IEOM
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Salle omnisports de la Vallée-du-Tir (Photo service communication de la Mairie de Nouméa)
Dans l’optique du déroulement des Jeux du Pacifique en Nouvelle-Calédonie en 2011, le quartier de la Vallée
du Tir à Nouméa a bénéficié de la construction d’une salle omnisports aux normes internationales.
En novembre 2010, elle a accueilli sa première grande compétition (Océania de basket).

Centrale photovoltaïque d’Helios Bay (Photo Tenesol)
Première centrale photovoltaïque de Nouvelle-Calédonie, d'une puissance installée de 2,1 MWc (Mégawatt
crête), elle est capable d'injecter sur le réseau 3 millions de KWh par an, soit l’équivalent de la consommation
d’un millier de foyers, évitant ainsi l'émission dans l'atmosphère de 1 710 tonnes de CO2 par an.
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Usine de Doniambo à Nouméa (Photo SLN)
Créée en 1910 par la société des Hauts Fourneaux de la firme bordelaise Ballande, l’usine de Doniambo
rejoint la SLN en 1931 après sa fusion avec l'ancienne société Le Nickel de Garnier, Higginson et Marbeau. Elle
compte notamment un four d’une puissance de 75 MW, entièrement reconstruit en 2004, soit le plus puissant
four de fusion au monde.

Aéroport international de la Tontouta (Photo Eric Dell’Erba)
L’aéroport international de la Tontouta fait l’objet de travaux de rénovation et d’extension depuis 2008.
La livraison du nouveau hall d’enregistrement est prévue pour début 2011 et celle des nouvelles infrastruc-
tures fin 2011, en vue d’un achèvement final des travaux courant 2012.
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Livraison des premiers modules sur le site de Vavouto (Photo Koniambo Nickel SAS)
Le 4 septembre, le port de Vavouto a accueilli le « Trustee », un navire transporteur de colis lourds à pont
ouvert de 215 mètres de longueur, en provenance de Qingdao en Chine avec, à son bord, les trois premiers
modules d'un ensemble de dix-sept unités. Une fois assemblés, ils constitueront une usine métallurgique dont
la capacité de production sera de 60 000 tonnes de nickel-métal par an.

Serre de la Nouvelle-Calédonie au Museum d’histoire naturelle
(Photo Maison de la Nouvelle-Calédonie)

Le Jardin des plantes du Muséum d'Histoire naturelle de Paris a ouvert, en 2010, une serre exclusivement
dédiée à la végétation de Nouvelle-Calédonie (il s’agit de la seule serre géographique du site). La convention
de partenariat signée entre le Muséum et la Maison de la Nouvelle-Calédonie permet notamment l'acquisition,
le renouvellement et le transport des plantes de Nouvelle-Calédonie à Paris.
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Logement pour l’accession à la propriété à Dumbéa sur mer (Photo SIC - Marc Le Chélard)
Le financement octroyé par l’AFD en 2009 à la SIC a contribué à la construction de 129 logements sur la ZAC
de Dumbéa, avec l’objectif de rendre propriétaires des ménages à revenus modestes.

Danseur papou © ADCK-CCT (Photo Eric Dell’Erba)
Du 12 au 24 septembre, la Nouvelle-Calédonie a accueilli, pour la première fois, le Festival des arts mélané-
siens, qui met à l’honneur les arts traditionnels et contemporains issus de tous les pays de la région.
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